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EDITORIAL

Les événements qui se sont produits durant la seconde rencontre de
dialogue et de négociation á San José ont confirmé la nature dicta-
toriale du "pouvoir militaire" du systéme politique salvadorien.
Cependant, malgré les obstacles imposés par les militaires, les
résultats de la rencontre de San José représentent une avancée
pour les forces qui sont pour la solution politique proposée par
le FMLN.

Un examen des accords nous pousse á reconnaitre qu1il n'y a pas de
logigue entre les propositions faites par le FMLN et celles du gouver-
nement et des forces armées puisque la commission gouvernementale a
admis que "pour arriver a la paix il est nécessaire d'entamer le
processus démocratique". Dans la proposition faite par le gouverne-
ment il était question d'exiger du FMLN "un arrét des hostilités
immédiat", ce qui pour le gouvernement et l'armée signifiait la
pa ix.

Aujourd'hui, aprés les rencontres de San José le gouvernement
reconnait que sans l'existence de conditions démocratiques réelles,
on ne peut aboutir á la paix. Mais malgré ees accords, qui admettent
que les propositions faites par le FMLN priment sur celles du
gouvernement, Cristiani, dans un discours fait aux médias le 19 octobre
1989, apparait comme porte-parole des militaires, exprimant le
mécontentement de l'armée, dont la proposition n'a méme pas été
discutée á San José, son but était de mettre en difficulté le FMLN.

Les propositions du FMLN tendent á résoudre les aauses du conflit,
hors les derniers événements qui se sont déroulés dans le pays
comme les assassinats, les disparitions, les captures, les tortures,
les attentats en série contre les syndicats, les organisations
sociales, humanitaires et les étudiants, mettent en péril les accords
et la suite des rencontres de dialogue et de néqociation.

Cependant, malgré 1'intensification des actions des Escadrons de la
mort et des éléments les plus réactionnaires de l'armée, les forces
sociales et politiques de la gauche salvadorienne luttent tres
activement pour exiger du gouvernement une soluSion au conflit.
Cette solution ne pouvant exister sans la participation du FMLN dans
la négociation comme forcé réellement représentative du peuple
salvadorien.
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SECRETARÍA!" PÜUR LA PRÜMOTION ET LA DEFRNSE DES DROITS DE
L HOMME

Aprés les déclarations faites par César Vieiman Joya Martínez,
déserteur de la deuxiéme división de la Premiáre Briqade
d Infantérie, le Secrétariat pour la Promotion et la Dátense
des Droits de i Homme déclare que :

1. L'arrivée au pouvoir d'ARENA, étant donné 1'idéoloqie de ce
parti a été utilisée par ses dirigeants, par la haute
hiérarchie mili taire et par le qouvernement des USA, pour
me1.1re en oeuvre un nouveau plan répressif qui permettrait 1 a
dé-faite et 1 ' écrasement total de tout.es les Torces politiquee
et sociales qui s'opposent au régime de terreur qui. continué a
souiller le peuple salvadorien.

2. Les déclarations de 1'ex-membre de la D-2 prouvent que ce
projet a été mis á éxécution et qu'Alfredo Cristiani, 1'Etat-
Major des torces armées et les conseilleurs américains, sont
responsables de la. poiitique de non-respect et de vi.olat.ion des
Droits de 1'Homme et du Droit Humanitaire.

3. Elles démontrent aussi qu'íl existe une cocrdination entre
les différentes unités de 1'armée et les services de sécurité
pour procéder á des arrestations clandestinos et cornmettre des
assassinats. Elles informent, en effet, de :

- 1 ' uti 1 isation faite par la. D-2 de véhicules civils, dotés de
cinquante plaques d'immatricu1ation différentes, données par
l'Etat Major et la División Générale de la Circulation

- la remise á la D-2 de personnes arr'é'tées par la Pólice
Nationale, la Garde Nationale et le Bataillon Bel loso, et
assassinées par la suite

- L'incorporation de certains membres de la D—2 aux unités du
Bataillon Atlacatl qui ont arr'é'té c landestinement, le 2 juillet
1989, sept paysans, á Nejapa. Deux de ees derniers sont morts á
la suite des graves tortures qu'ils avaient subies
- la participation des divers Commandements de la Défense
Civile aux projets de la D-2.

4. L'Information transmise á 1'opinión publique ne laisse aucun
doute sur la dépendance des Escadrons de la mort : leu.rs
membres sont sélectionnés dans les ranqs de 1'armée et
entrainés spécialement dans le but d ' assassiner ; leu.rs
orqanisateurs, chefs de file et cómplices, composent la haute
hiérarchie militaire. En outre, i.1 apparait clairement que les
assesseurs militaires américains sont impliqu.és dans les
activités de ees groupes.

L e 8a i v ad o r , AC
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LA SITUA1" 10N DES DROI TS DE L.' H0MME AU SALVAD0R

La sub-commission de la prévention des discriminations et de la
protection des minori tés.

SU IDEE par les principes de la Charte des Nations-Umes, la
Déclaration Universelle des Droits de 1'Homme, le Pacte
International sur les droits civils et politiquee et par
1'article 3 de la Convention de Genéve et son deuxiéme
Protocole additionnel,

PRENANT EN C0NSIDERATION que l'Assemblé Générale et la
Commission des Droits de 1'Homme pendant leurs derniéres
sessions ont déploré qu'une auqmentation du nombre des
violations des droits de 1'Homme, ainsi que des réqles
humanitaires en temps de querrá se soit produite pour des
raisons politiquee, au Salvador,

PROFONDEMENT PREOCCUPEE par la persistance des perquisitions
des locaux syndicaux, des encere lements mili taires des Centres
un iversitaires et des mesures répressives centre les
travailleurs orqanisés qui essayent d'exercer leurs droits,

ALERTEE par 1'intensification des activités qui terrorisent la
population et qui sont menées par les Escadrons de la mort
formés par des fonotionnaires de la pólice et de l'armée,
atissant en civil sous les ordres d'officiers supérieurs,

DEPLORAN! que le qouvernement du Salvador ait continué
d empecher que le Comité International de la Croix Rouqe
évacue vers d'autres paya des blessés et des invalides de
querre ; qu'il lui ait fréquemment refusé de transportar des
blessés graves mé'me vers un hSpital local et qu'il ait attaqué
des hñpitaux militaires

PREOCCUPEE par les fréquent siéqes et attaques orqanisés contra
les zones rurales situées dans Ies zones de querre, ainsi que
par la déstruction des infrastructures économiques diré au
conflit armé,

CONáTATANT AVEC SATISFACTION que les Présidents centre-americains
récemment réunis á Telka ont. appelé le qouvernementy du
Salvador et le Front Farabundo Marti pour la Libération
Nationale á développer un processus de néqociation en vue
d'obtenir une paix juste et durable et qu'ils ont demandé que
tou.s les efforts possibles soient entrepris pour obtenir le
dialoque entre le qouvernement et le Front Farabundo Marti pour
la Libération Nationale

ESTIMAN! que les efforts pour établir un climat favorable á la
protection des Droits de 1 'Homme et un processus conduisant =*
une solution politique peuvent se voir compromis á moins que
les Etats ne s'abstiennent d'intervenir dans la situation
intérieure du Salvador et ne suspendent toutes livraisons
d' armes et toute forme d'assistance militaire.
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j. . E XPH1ME SA PROF ONDE PREOCCUPA"f ION d evan t I a u qmen t a t i on
persistan te du nombre de violations des Droits de 1 'Homme qui
se commettent au Salvador et devant la continuelle inobservares
des réqles fondamentales proelarnés dans la convention de Benéve
et ses protocoles additionnels au sujet des Droits
Human i ta a. res .

2 . EXPRIME SA SA I" ISF-AC 7 ION de ce que le qouvernemen t du
Salvador ait invité le qroupe de travail sur les disparitions
forcées et involontaires á se rendre prochainement, au cours de
ce 11e an née, au Salvador.

3. CONFIRME, qu'en accord aveo les principes fondamentaux du
Droit human i taire, toute personne qui ne participe as
di rec temen t au;-; combats, raime si. elle sympathise a ?s
insurgés, leur fournit des produits a 1 iraen taires e <. dans
les jones qu'ils con tro1 ent, qarde son caractére de iation
civile et. de ce fait ne doit pas itre l'objet d'attaq
mi1itaires de la part des torces qouvernementa1 es. Ce: . ss-ci ne

doivent pas empecher qu 'elle recoive 1 ' ai.de médicale,
£il imental re et. matérielle dont elle a besoin.

4. RAPPEL.LE au qouvernemen t du Salvador, conformément au

deuxiéme Protocole additionnel de la Convention de Benéve,
qu'il doit respecter et protéqer les blessés et invalidéis de
guerre, qu'il ne peut pas empecherque le Comité International
de la Croix Rouge les évacue pour qu'ils puissent recevoir les
soins médicaux qu'ils nécessitent et en aucune circonstance
qu'il ne peut sanctioner le personnel soiqnant pour seas
ac tivi tés rnédica I es.

5. APPELLE ENER61QUEMENT le gouvernement salvadorien á preñare
toutes les mesures permettant de juqer les responsables de
l'assassinat de 1'archeveque de San Salvador , Monseigneur
Romero, assurer que les Droits de 1'Homme seront respectés par
toutes les forces militaires, parami1i tai res et policiéres et
de garantir 1'indépendance et l'efficacité du systéme
judiciaire. Elle demande que toutes les réformes du Code Pénal
soient compatibles avec la Déclaration Universelle des Droits
de 1'Homme.

6. EXPRIME SON ESPOIR de ce que le qouvernement du Salvador et
le F'ront Farabundo Marti pour la Libération Nationale prenant
en compte les accords d'Esquipulas II, la récente réunion de
Tela, ainsi que la proposition présentée par le FMLN,
développent un processus de négociation pour arriver á une
solution politique globale négociée mettant fin au conflit armé
et garantissant á tous les Salvadoriens le plein exercice de
leurs droits économiques, politiques et sociaux.

7. REITERE SA DEMANDE au Rapporteur Spécial sur les Droits de
1'Homme et 1'incapacité de mettre en oeuvre toutes les
dispositions qui relévent de lui dans le but d'arriver á une

rapide évacuation des blessés et des invalides de queme dans
des conditions et d'mformer la sous-commission, lors de sa

42éme session, du résultat de ses efforts humanitaires

S. DECIDE d'examiner la situation des Droits de 1'Homme au

Salvador * lors de sa 42éme session.
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CuMMUN 1UUE Dü HhU i CUMMANDEMEN 'f DU FMLN DU 1/ UC T OBRE 19tí9

Lo rs de la rencontre de San José (Costa Rica j , le FMLN a
apporté ¿i la table des discussion le développement des points
contenus dans la proposition présentáe á México. Ce
développement présente de facón thématique, tous les aspects
sur 1 casquéis i i est importan t pour nous d'arriver á un accord.

Cependant, nous tenons á préciser les points que nous juqeons
nécessaires pour arriver é un cessez—1e—feu. lis sont les
suivants :

1„ Momination par consensúe par le qou.vernement et les partis
politiquee, des nouveaux magistrats de la Cour Suprime de
Justice et du Procureur Général de la Répubiique.

2. Annulation des verdicts de la Cour Suprime, qui ont prononcé
le? retour des terres á leurs anciens propriétaires ; suspensión
des expulsions et des procédures judiciaires qui ont comme
unique raison la remise des terres touchées par le décret á
leurs anciens propriétaires.

3. Quverture des réunions et pourparlers entre toutes les
torces sociales du pays en vue d'un pacte socio-économique.

4. Approbation par l'Assemblé actuelle de la reforme
consti tutionnel le, et. ce, en vue d ' une ratif ication postérieure
pour la nouvelle assembléo.
5. Mise á la retraite de la 35éme promotion de l'Ecole
Militaire ainsi que des Colonels Rafael Bustillo et Humberto
Larios.

6. Nomination de civils soutenus de facón consensuelle pr
toutes les torces sociales du pays, aux postes de ministre et
vice-ministre de la Défense, et aux postes de direction des
corps de sécurité ; formation d'une assemblée d'officier et
d'un tribunal d'honneur afin d'assurer le respect des lois de
la Répubiique par l'armée.

"7. Création d' un commission de controle pour le respect des
Droits de 1'Homme ; approbation de la loi pour la Défense et la
Garantie des Droits de 1'Homme que nous avons proposée.

S. Mise en place par le qouvernement de mesures qui
garantissent l'arret de toute forme de répression et assurent
la plein application des libertésdémocratiques et des Droits de
1'Homme, conformément á notre proposition.

9. Dérnission ou destitution du Major D'Aubuisson, du Colonel
González Suvi llaga et. du Colonel Maximiliano Leiva, en
préambule á 1'ouverture du juqement contre les assassins de
Monseigneur Romero, et de toute personne impliquée dans les
Escadrons de la mort.

Les points que nous venons de mentionner se rapportent á la
levée de l'impunité, aux mesures économiques qui aqqravent les
conflits sociaux, et par voie de conséquence, á la querre. Flus
exactement, ils se rapportent á l'arret des hostilités que le
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qouvernement méne con tre le peuple ; point indispensable á i. a
c o n c e r t. a t a. o n d u. c esse z — 1 e — f eu .

Une foís 1'accord conclu sur ees points, le cessez-le-feu
serait mis en oeuvrs, sur la base de mécanismes d'observation
.Internationale, du démantélement des dispositifs offensifs de
1 ' armée et de la suppression des démarcations territoriales qu.i

séparent les campements de 1'armée et du FMLN.

Des réserves ont été émises sur le point concernant
1'antic ipation des élections, laquelle présenterait des
inconvénlents d'ordre institutionnel. Pour éviter que cette
requite ne devienne un obstac le, le FMLN, faisant preuve de
flexibilíté, décide de retirar ce point des conditions du
cessez-le-feu et le réserve pour un accord postérieur.

Le Haut—Commandement du FML.N
San José, le 17 octobre 1989

LES ACCORDS DE SAN JOSE DU COSTA RICA

Les 16, 17 et 18 octobre, á San José du Costa Rica, au centre
pastoral des Clarisses de Moravia, les déléqations du
qouvernement du Salvador et du Front Farabundo Marti pour la
Libération National se sont réunies afin de discuter d' un arr'i't
des hostilités, sur la base des propositions du qouvernement et
du FMLN et des documents d'Esquipulas II, de Tela et de México.
Des représentants de l'Eqlise Catholique, de 1'Orqanisation des
Nations Unies et de 1'Orqanisation des Etats Américains ont
siégé en qualité de témoins.

I — A PROPOS DE L'AERET DES HOSTIL I IES :

Au cours des débats, les déléqations ont abordé avec frarichise
ce qui fondait leurs propositions respectivos. El les ont
réitéré á ce propos qu'il fallait promouvoir un processus de
démocratisation pour atteindre la paix.

Les deux déléqations ont convenu que l'expression "arr'i't des
hostilités" désiqnait 1 ' arr'i't définitif du conflit armé et
l'obtention, par la voie d'accords politiqu.es, d'une paix
durable et solide.

C'est avec cet objectif présent á l'esprit qu'elles ont convenu
de la nécessité d'aboutir á des accords portant sur les
conditions qui permettraient de concerter, dans une premiére
phase, un arr'i't de 1 ' af f ron temen t militaire et des atteintes
aux droits des populations civiles, arr'i't pouvant conduire á la
concertation d' un arr'i't programmé et définitif des hostilités.

Les deux partios ont précisé leur approche différente du
concept d'hostilités : s'appuyant sur 1'idée de l'existence
d'un Etat de droit ayant droit á voir préserver sa sécurité, la
délégation qouvrnementale défimt par le terme d'hostilités
toute agression ou tout acte hostile qui, par le recours á des
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actions et des méthodes psvcholoqiqu.es, arrnées st. cortspirativss
contre que1 que objectif civil et mi1itaire que ce soit,
po r te ra i t. a tteinte su r le p 1 an po 1 i. t i que , économiq ue , soc i a 1 e t.
mx1itaire á la vie nationale, et tout particuliérement, les
opérations, les sabotages et les hostilités dont. les
po pu 1 a t i. on s civiles son t v i c t imes.

Le FMLN entend par hostil i tés non seulement ce qu.i concerne
i ' af f ron temen t mili, taire entre les parties, mais encere les
act.es d'hostil i té perpétrés par 1'Et.at et les torces arrnées
contre les citoyens sous la forme de mesures répressives, de
violations des Droits de l'Homme, de restrictions des libertés
démocratiques, d'impunité accordée aux autorités civiles et
mi1itaires et de tout type d'actions pouvant contribuer á la
création de systémes d' autodéfense qu.i conduisent la société á
un état de violence sociale et militaire.

I I - A F'ROPOS DE L' AGENDA s

Les déléqations ont convenu de continuer 1'examen de 1'arret
des hostil i tés ; les deux parties se sont enqaqées á ce que
toutes les questions et propositions spécifiques qu'el les
peuvent présenter soient inscrites á l'ordre du jour des
prochaines réunions de dialogue.

Les deux déléqations ont convenu qu'íl fallait créer des
mécanismes de vérif ication International des accords qu.i serón t
conclus et les adapter aux caractéristiques et aux réalités
sa1vadoriennes.

III -A PROPOS DE LA PROCHAINE REUNION s

Les deux parties ont convenu de célébrer, les 20 et 21
novembre, á Caracas, la prochaine conférence du dialogue. El les
ont également convenu d'y assister en étant dotées de la
capacité pleine et. entiére de discuter et de conclure des
accords relatifs aux questions inscnt.es á son ordre du .jour.
Les deux parties ont décidé d' un commun accord d 'inviter á.
nouveau Ies-représentants de 1'Orqanisation des Nations Unies et
ceux de 1'Orqanisation des Etats Américains.

IV REMERO IEMENTS :

Les déléqations du gouvernement du Salvador et. du. FMLN
remercient le gouvernement et. le peuple du Costa Rica de leur
hospitalité et de tous les efforts qu'lis ont fournis pour
permettre le bon déroulement. des conversations. El les
remercient également la Conférence Episcopale du Salvador,
1'Orqanisation des Etats Américains et 1'Orqanisation des
Nations Unies de leur par tic i pation en qualité de témoms á ce
dia 1 oque.
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V - A PROPOS DE L EXHORTA!IÜN DE L'EGLISE :

Les témoins de 1 Eglise Cathoiique ont vivement exhorté les
parties á contribuer tout.es deux au respect des Droits de
1'Homme et A s'efforoer de dlminuer 1'intensité aqressive du
conf 3. i. t. Les parti.es ont entendu ce11e exhortation avec. un
sentiment de profond respect et de satisfaction ; ellees se sont
enqaqées á continuer leurs travaux afin de stipuler les
conditions et d aboutir A des accords permettant
1'établissement de la paix et la réconci1iation définitive dans
le pavs>,

F'our la délégation du
q ouve rn e men t. d u Sa 1 v a d o r
Cn1 Juan A. Martínez Varela
Dr Os c a r San tama r i a
Dr David Escobar Galindo
Dr Hernan Contreras

Pou r les témoins
Dr Alvaro de Soto

Mgr Marco Rene Revelo

Moravia, San José du Costa

Pour la dé1égation du FMLN

Cmd Joaquín Villalobos
Cmd Schafik Handal
Cmd Ana Guadalupe Martínez
M . Sal vador- S amayoa
Cmd Roberto Canas

Dr Ricardo Gjivoje
Mqs Gregorio Rosa Chaves

Rica, le 1S octobre 1989

ENTREVUE D'ANTON10 MAR!INEZ
REPONSABLE DU FMLN F'OUR L EUROPE

Les 16 et 17 octobre prochains se découlera au Costa Rica une
rencontre entre le MFLN et le qouvernement salvadorien. Dans
cette entrevue, Antonio Martínez, représentant du Front en
Europe, affirme que pour parvenir á la paix, il ne suffit pas
d'annoncer la fin de la répression, mais qu'il faut enqager un
váritable processus de démocratisation et les transformations
économiques qui s'imposent de toúte urqence.

£?ue 3¿gnif le 1 ' aff&ns iv-e que vous aves iancée contra Íes farc&s
armées ?

Nous avons voulu répondre aux provocations de l'armée, qui,
pendant le tréve que nous avons décidée unilatéralement pour
faci1iter les conversations de paix avec le qouvernement, s'est
rendue coupable de 400 enlévements, outree les nombren:-; blessés
et disparus dont elle porte éqalement la responsabi1ité. Par
ai 1 leurs, la loi anti-t.error.iste qui avait pour but de
légaliser la répression ma.is ne fut pas adoptée, est
réintroduite peu A peu de facón discreta sous la forme de
diverses lois pénales. Cas deux exemples montrent bien les
tentatives faites pour implanter le fascisme. Nous avons voulu
qu'il fut bien clair que notre treve ne devait pas é'tre prise
pour de la faiblesse et. que si nous suspendions les sabotages,
ce n'était pas pour que le qouvernement en tire profit.
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En marge des conver sat ions de paix, ou en es t le processus de
convergence entre les c in q partís qui composent le FMLN ?
Le FMLN est un front formé de cinq partís de gauche qui
aspirent á une transformation révolutionnaire de la société
=olvadorienne, et 11 existe effectivement un accord en vue de
leu fusión en un seul partí, en fonction, bien sGr, des
proqrés de 1 ' un i té et. des discussions. En tant que fore es
révo 1 u1.1onnaires qui avons les m'é'mes aspirations pol.it.iqu.es,
économi qu.es, sociales et cu. 1 ture! les pour notre peuple, et dans
la mesure ou nous somines d' accord sur les cuestione
ph.iiosophiqu.es, idéologiques et politiquee, d'ordre tactique
e t stra téq i queno ta rnmen t d'ordre s t ratég ique, i i est absurde
que nous restions séparés, C est lá le projet du FMLN qui ne
s est pas encore concrétisé. Nous considéreme que 1'unification
du FMLN en seul parti devrait intervenir probablement aprés
que le processus actuel aura trouvé une issue favorable, et
quand i i sera alors indispensable que le? FMLN aqisse comine un
parti unique.

Cette référence au partí unique ne peut-elle pas amener á
penser que le FMLN sera le seul partí légal en cas de tríomphe
du processus révolutionnaire ? Envisagez—vous le pluralisme
po1iti que et le j eu democratique dans vos pr o j e t s de société
Quand nous parIons de parti unique, cela ne signu fie pas que
nous aspirons á une société réqie par un partí unique, mais que
nous faisons référence á notre un iiication» Nous aspirons á une
société plu.raliste et á 1 ' existence d" une véritable démocratie
au Salvador, En d'autres termes, il y aura le FMLN qui ne sera
plus qu.'un seul partí en d ' autres formations pol.itiqu.es et
idéologiques de sensi bi 1 i tés diverses. Notre pari est ceiu.i
d'une société réellement pluraliste dans laquelle l'appui de la
majorité de la popu'lation ira á 1 ' organisation qui défendra le
mieux ses intérets et qui représentera le mieux ses aspirations
légitimes et ne se déterminera pas sur la base d'un décret
administratif ou constitutionnel, C est cela le projet du FMLN

Quelles sont les possibilités réelles de parvenir á. des accords a
avec le gouvernement de Cristiani ?

Les possibilités d'accord pour rnettre fin á la guerre dépendent
de lévolution de la situation politique au Salvador et de la
prise de posi.ti.on des forces politiquee pour ou contre de
véritables négociations. Dans ce sens, nous pensons qu'il
faudra attendre qu.e se produisent. u.n certain nombre
d'événements politiqu.es et ¡nilitaires car n'oublions pas que le
Salvador est plongé dans une guerre civile depuis neuf ans.
Nous sommes pleinement disposés é. parvenir á une entente tant
que 1'on ne nous demande pas comme préalable de nous rendre, de
déposer- les armes. Le FMLN n'est pas seulement une forcé
pol i tico-mi 1 i. taire, mais c ' est aussi une forcé qui exprime íes
intérets économiques, sociaux et politiquee d'un large secteur
de la population salvadorienne, et qui, comme il 1 ' a prou.vé
pendant ees neuf années de guerre, a le soutien de ce large
secteur de notre société, Nous, nous ne demandons pas á 1 armée
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salvadoriertne quelle désarme. Nolis pensons que nou.s compreno! ¡s
sut risamment bien le inornen t actué 1 et qu .11 faut parven ir á un
accord politique. En effet, la 'qu.erre au Salvador est
I. ' expression d' un probléme politique entre deux campe qui se
dessinent trés nettement depuis 1'arrivée de 1'extreme—droite
au gouvernement ainsi que de 1'existence d'un double pouvoir á
1 ' in t.é r ieur du pays.

D"un coté, celuí de 1'oiiqarchie, de 1'autre celui du mouvement
populaire. La question maintenant est de savoir jusqu'á quel
point 1'oiiqarchie, les propriétaires, ceux qui possédent le
café, le sucre et le coton, sont disposés á taire des
concessions pour parvenir á la paix. Car pour obtenir la paix ,

il ne suffit. pas de diré" i 1 n'y aura plus de répress ion", ruáis
i 1 faut engager un véirtable processus de démocratisation et de
transí ormations éconorniques qui s' imposen t de toute urgen ce¬
dans le pays, tout particuliérement celies qui touchent au
probléme de la terre quisque 90 V. de la terre appartient á 2 %
de la population. Tant qu'existe, l'injustice économique,
1 ' inégal i té daris la réparti tion des richesses et. sur tout la
concent.ra.tion de la propriété de la terre, de nombreu.x secteurs
se rebelleront contre cette sitúation que le FMLN existe ou
pas.

Alors que la recherche de solutions négociées des conflits
marque la conjoncture Internationale actuelle, quelle est votre
appréciation de la politique du gouvernement américain en
Amérigue Céntrale ? Les choses ont-elles changó ou g a-t-i-1 eu
du nouveau pour que rien ne change ?

Nolis considérons que 1989 est saris aucun dou.te une année
décisive pour le Salvador, non pas quelle sera 1'année de la
victoire mais parce qu'elle vsrra se définir le conflit. De ce
contexte, il existe évidemment un facteur de pouvoir
determinant : 1'intervention des Etats-Unis.

Tant que .les Etats-Unis ne changeront pas de politique, tant
qu'il refuseront de reconriaitre que nos pays ont besoin de
profondes transíormations éconorniques et politiquee, tant
qu'ils refuseront de reconnaítre, quel que so.it le locataire de
la Maison blanche, que ees pays réclament en fait le droit au
développementet á 1'indépendance, tant qu'il en sera ainsi, le
conflit centre-américain et salvadorien durera.

Nolis connaissons une situation Internationale dans laquelle les
Etats-Unis ont le devoir de mettre fin á leur intervention dans
les aftaires intérieures de nos pays et admettre que nos
peuples sont dotés de la maturité suffisante pour construiré
leur avenir en choisissant le rnodéle économique qui leur
conviendra le mieux. II est absurde de présenter le probléme
réqional comme un foyer de tensión est-ouest. Ce schéma est
aujourd.'hui périmé dans le monde entier. 11 ne s'aqit pas
d'expansionisme soviétique ; il est clair que les Soviétiques
n'ont pas un intér'é't particulier á faire main basse sur la
région. C'est avant tout un probléme d'indépendance, de justice
sociale, d * autodétermination, et de volonté d 'exister en tant
a ue davs souve rains. Si pe t i t so i t. — i 1 , I e Sa 1 v a d o r est.
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souverain tout. comme i e son t. les Et.ats-Un is , et i i peut ex ist.er
su r 1 a base des reqles du d ro a. t i n t.e rn a. t i on a i e t. d u respec t
mu11.!ei en tre les Etats .

Entrevue réalisée par Aurelio Ladrón de Guevara pour "Mundo Obrero'

C01V1MUNIQUE DU HAU"! C0M¡iAN0EMEN T DÜ rMLN DU 24 0C ! UBRE i 989

Su.ite aux déciarations d' Alfredo Cristiana. , des torces armées,
et de Roberto D'Aubuisson, aprés la réunion de San José, le
FMLN érnet le communiqué su i van t :

1. Nous estimons que le role de la commission gouvernernenta 1 e
est totalement dévalorisé puisque nous venons d'apprendre par¬
les moyens d'Information la position officielle du qouvernement
sur nos propositions aprés que la commission se soit refusée á
nous donnsr son opinión sur celles-ci lors de la séance de
dia1 oque.

2. Que ees déciarations expriment. clairement un refus de
1'accord de San José par lequel il a été convenu, devant des
témoins internationaux, que la concertation d' un arr'e't des
hosti 1 i tés dépendait d.' accords politiques préalables ; la
commission qouvernemen ta 1 e a accepté ex p 1 íc i temen t d" inseriré á.
1'ordre du jour les réformes constitutionnel1 es, la
restructuration du systéme judiciaire, l'épuration des torces
armées et. il a été clairement posé la possibilité d' accords sur-
ees points.

3. Que nous interprétons le ton de ees déciarations comme une
virtuelle déc1 aration de querre et comme un net refus de
continuer avec sérieux les discussion á la table de
néqociation»

4. Que le FMLN a fait preuve de souplesse en manifestant sa
d.i.sposition áí accepter une seule armée. Cependant nous
considérons que si justice n'est pas tai te sur le cas de
Monseiqneur Romero et sur celui des Esradrons de la mort, que
si 1'on n'épure pas de 1'armée des assassins et des corrompus,
il n'y a pas de dérnocratie possible, et saris démocratie il ne
peut y avoir de paix»

Par conséquent, nous voulons qu'il soit bien établi que notre
position reste inchanqée quant á la priorité de discuter lors
du dialoque de l'épuration des torces armées. Si ce probléme
n' est p.as résolu, il n'y a pas de possiblités d'arriver á un
accord sur 1 ' arr'e't des hostil i tés.

Notre proposition ne demande pas de paranties pour le FMLN mais
des qaranties pour la démocratisation du pa'/s et de la société.
C est pour cela que nous faisons notre les exiqences
démocratiques et les revendications de différents secteurs
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soc -i. au x e t po i 11 i q ues .

Devant 1 ' intransiqeance du qouvernement, nous appelons tou.s les
sscteurs patriotiques á lutter résolument pour la conquéte de
la démocratie et de la paix au Salvador»

Le Hau.t—omrnandement du. P"MLN

1. Une attaque contre 1 " Etat-Major a été lancée par le Commando
Urbain du FMLN, causant dégats matériels dans la cáseme
militaire, un mort et quinze blessés (le 29 octobre 1989).

2. Le Chef de 1 ' Etat-"/.aj or, le Colonel Emilio Ronce a qualif ié
les organisations humanitaires, syndicales et sociales de "face
c ac hé e'1 d u FMLN »

3. Une offensive mi1itaire a été lancée par le FMLN contre ceux

qui s"opposent á une négociation mettant fin á. la guerre. Cette
offensive appelée "Todos al Tope contre ARENA y la Tandona",
faisait référence au porté au pouvoir et á la 35éme promotion
militaire qui controle les secteurs cié de l'armée.

4. Sept dirigente de la Fédération Nationale des Travailleurs
Salvadoriens (FENASTRAS) ont été assassinés et 46 autres
militants ont été qriévement blessés dans un attentat contre le
local du syndicat, le 30 octobre, á 12H30.

■3. Pour la troisiéme fois, un attentat a eu lieu contre le
local du Comité des Méres de disparas, assassinés et
prisonniers politiquee (COPMADRES). 3 Salvadoriennes et une
nord Américaine ont été tuées, des déqats matériels trés
importante ont détruit. le local. F'armi les blessés un enfant de
5 ans a. été touché.

6. Plusieurs bombes ont été lancées dans les locaux de
l'Université Nationale le 31 octobre blessant plusieurs
étudiants.

7. Plusieurs bombes ont détruit partie11ement les résidence du
chet du MPSC (Mouvement F'opulaire Social Chrétien), Ru.ben
Zamora et Aroneth Diaz , F'res i den te de 1 ' UDN (Union Democratique
N a t j. on a 11 s te ) .

La Convergence Üémocratique a demandé au qouvernement de
Cristian! le respect de 1'intéqreté physique et morale des
dirigents et militants de 1'opposition.

8. Le 7 novembre, six combattants et invalides de guerre ont
occupé L'éqlise "El Calvario" á San Salvador pour exiqer du
qouvernement le resoect des accords de Benéve et 1'évacuation
de 80 blessés de cfusrre qui se trouvent actuel i emen t dans le
maquis sans aucune assistance médicale.


